
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4015

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Positionnement de la France vis-à-vis du régime syrien
Question écrite n° 4015

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le positionnement de la
France vis-à-vis du régime syrien. Depuis des décennies, la France a oscillé entre rapprochements stratégiques
et médiations dans les conflits régionaux. Et, la chute de Bachar al-Assad doit, avant tout, être l'occasion de
s'interroger sur les relations complexes voir ambigües entre la France et la Syrie. Force est de constater que la
diplomatie française n'a d'ailleurs jamais réussi à imposer sa position à ses alliés européens. Pire, durant de trop
nombreuses années, notre pays, sous couvert de « realpolitik », a en réalité contribué à forger un vernis de
respectabilité à des États totalitaires de la région. Historiquement, Jacques Chirac avait pour sa part décoré le
dictateur Bachar el-Assad en 2001 et Nicolas Sarkozy avait invité celui-ci à parader lors du défilé militaire sur les
Champs-Élysées le 14 juillet 2008. Ce faisant, en la matière, Emmanuel Macron semble une nouvelle fois avoir
eu comme boussole la politique du « en même temps ». D'un côté, le Président de la République portait en
bandoulière la défense des valeurs face au régime syrien en particulier aux termes de déclarations martiales. À
ce titre, lors de ses vœux aux corps diplomatiques du 4 janvier 2018 le Président de la République déclarait : «
Disant cela, je considère que nous devons sortir de postures morales qui parfois nous impuissantent mais que
nous devons aussi sortir de concessions faites à certaines puissances qui pensent qu'à quelques-uns,
reconnaissant une partie d'une opposition désignée depuis l'extérieur, ils pourraient régler de manière stable et
durable la situation en Syrie ». Or, dans le même temps, le chef de l'État s'employait à décorer des proches du
régime syrien participant, à certains égards, au moins indirectement à, au contraire, crédibiliser l'entourage du
régime sanguinaire. À l'instar d'un photographe officiel du régime de Bachar al-Assad et proche dignitaire du
dictateur déchu qui, par arrêté du 25 septembre 2017 portant nomination et promotion dans l'ordre des Arts et
des Lettres, était fait Chevaliers des Arts et des Lettres. Cela, alors que ce dernier a d'ailleurs reconnu lui-même
sa proximité avec le pouvoir de Bachar al-Assad et, par conséquent, son implication, tant sur le plan interne
dans la diffusion de la propagande du régime, que sur le plan international en participant aux déplacements
diplomatiques de l'ancien président syrien. Si bien que de nombreux intellectuels et journalistes s'interrogent
aujourd'hui sur la pertinence de la conservation de telle décorations honorifiques qui engagent les valeurs du
pays et sa crédibilité sur le plan diplomatique. Pour toutes ces raisons, elle souhaite connaître la position de la
France sur les relations que compte désormais entretenir notre pays depuis la chute du régime de Bachar el-
Assad et, plus précisément, si les décorations précitées seront retirées aux complices de son régime.

Données clés

Auteur : Mme Christelle D'Intorni
Circonscription : Alpes-Maritimes (5e circonscription) - UDR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4015
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé :  Europe et affaires étrangères 
Ministère attributaire :  Europe et affaires étrangères 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4015
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793322
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855092
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855092


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4015

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 66911 février 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4015
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202506.pdf

